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Si deux Lutgen se présentent,
lequel pourra siéger au conseil ?
BASTOGNE Celui qui gagne le scnltin gagne le siège, l'autre s'en va

On l'a écrit ici : un duel des
frères pourrait avoir lieu
à Bastogne. Jeudi soir, le

bourgmestre CDH sortant, Be-
noît Lntgen, a dévoilé sa liste dl'
25 candidats baptisée« Bastogne
plus forte» pour les élections
communales d'octobre. Une liste
d'ouverture précise-t-il, qui ne se
présentera dODCpM à l'électeur
sous le sigle CDH, malgré que sa
tête de liste soit le président du
parti. En face, une liste Citoyens
+ tentera de renverser l'actuelle
majorité absolue de Benoît Lut-
gell (17 sièges sur 25). Et elle
pourrait étre emmenée par ... le
propre frère du bourgmestre sor-
tant, Jean-Pierre Lutgen, patron
d'leI' Watch (Le Soir du 22 août).
Qui dira définitivement s'il y va
ou pas le Il septembre prochain.
Ce qui est sûr. c'est qu'il est à la
manœuvre en coulisses dans
cette ambition de rassembler les
sections locales du MR, du PS,
d'Ecolo et de Défi ainsi que des ci-
tuyens. actifs, pour tenter de l'em-
porterle 14-octobre.

Fameux défi! Puisqu'on l'a dit:
en 2012, la liste CDH avait em-
pürté 17sièges,contl'e 8 il@\'enir,
Voilà pourquoi toutes les sections
locales (hors eDH) se sont
réunies pOlir tenter de renverser
l'équipe de Benoît Lutgen, sa-
chant qu'il leur faudrait réaliser
une fameuse percée pour arriver
à faire perdre au président du
CDH, non seulement sa majorité
absolue, mais sa majorité tant
court. Et CE, d'autant qu'une t1'Oi-

Il> le Code wallon empêche deux parents jusqu'au
2" degré de siéger dans un même conseil communal.
Ii> Donc si Jean-Pierre lutgen se présente et gagne
les élections, non seulement il ravirait la majorité
à son frère Benoît, mais il l'éjecterait de J'assemblée.
Ii> Et si Benoît l'emporte, Jean-Pierre ne pourrait être
membre du conseil.

sième Ii-ste à tendance libérait.'
verra lejollf. Mais l'on sait le parti
centriste affaibli. Et que Jean-
Pierre Lutgen, dit-on, ne se lan-
cera dans la course que s'il croit
en sa chance réelle de l'emporter.
Alors les paris sont ouverts ...

Pas deux friras ensemble
Mais quel que soit le résultat du

14 octobre, un Lutgen restera ml'

le carreau le soir du scrutin. Carle
Code wallon de la démocratie lo-
cale est très clair. En son 1111icle
L1125-3. il précise que «les
membres du corpsmmmuna/ (...)
lit' pe11t.ent être parents ou alliés

Jusqu'au de1kl'ième degré inclus,

ni être unis par le.~rien.s dll ma-
riage 01/ cohabitant8 légal/..J.'».
Autrement dit: mari et femme,
cohabitant.~ légam:, grands-pa-
rents et petil.s-enfimœ, mais aussi
t'ri-res et sœurs, bealu:.frères et
belles-soeurs, ne peuvent siéger
en même temps au sein d'un
même conseil. Peu importe qu'ils
se présentent sur la même liste et
partagent donc la méme idéolo-
gîe politique, ou qu'ils s'af-
frontent a.u contraire sur des
listes différentes et se font la
« guerre» politique et/ou privée,

Celui qui décroche le premier
son sIège l'liste

Cela etant posé, lequel de8 dem;
parents doit se retirer au profit de
l'a.utre le soir de l'élection, s'ils
sont tous detL,( élus? Le para-
graphe 2 du même article du

Code wallon e5t moins clair. du
moins pour qui n'est pas juriste
ou mathématicien. Puisqu'il
porte: «Si de8 parents 011 alliés à
ce degré, deu:).·conjoint.s 011 del1.I
corwbitants ligalU' sont élus à hl
même élection, l'ordre de préfé-
rence est régli fJllr l'ordre d'im-
portanee des quotients qui ont dé-
terminé l'atrributiOiI à leur liste
des sièges dit1O/us à ces candi-
dllis. »Hum ...

Nous avons débroussaillé ce
charabiajuridique avec le consti-
tutionnaliste Christian Behrendt
(ULiège). Le " quotient» évoqué
ci-dessus est le calcul qui ac-
corde, à chaque liste, le nombre
de sièges auquel elle a droit en
tom'lion de son score élertornl,
sièges qui sont classés dans un
certain ordre (selon une clef de
répa.rtition entre partis, proche
de la defD'Hondt). Et c'est donc
le parent qui décroche le premier
un siège dans cel ordn' qui peut
effectivement siéger au conseil
communal.

Voyons ce que cela donne
concrètement dans l'exemple qui
nous occupe. Benoît Lutgl.'ll sera
tête de liste etJean- Pierre Lutgen
aussi, s'il se présente bien finale-
ment. Celui des deux frères qui
pourra être membre du c.onseil
sera donc celui dont la liste arrive
première et emporte le plus

grand nombre de sièges. Puisque
ce sera cette liste-Ià qui décroche-
ra le tout premier siège attribué
(par la clef de répartition).

DOIlC si Benoit Lutgen
confimle sa majorité, c'est lui qui
pourra siéger, et Jean-Pierre de-
vra se retirer. Par contre, si Jean-
Pierre Lutgen tire la liste Ci-
toyens + et que celle-ci décroche
le plus grand nombre de sièges.
c'est lui qui sera membre du
conseil communal de Bastogne.
Donc, en théorie, non seulement
Jean-Pierre pourrait ravir sa ma-
jorité à Benoit, mais il pourrait
aussi l'éjeeter purement et sim-
plement du conseil... Dur dur.

Eviter une mainmise familiale
Et injuste? Si cette disposition

légale a autrefois été imaginée,
c'est pour empècher des familles
de faire main basse sur une com-
mune, non seulement en se fai-
sant ~lire sur une mème liste.
mais aussi en se présentant sur

des listes différentes pour ensuite
faire alliance. Toutefois, la règle
n'empêche nullement des
couples non mariés ail non coha-
bitants légaux de siéger en-
semble, ratant donc son 0bjectif à
cel égard. Premier hic. Deœcième
hic: cette même disposition in-
terdit donc ildes membre5 d'une
même famille, réellement oppo-
sés politiquement, à participer à
la gestion d'une même commune,
Aucune loi n'est parfiûte. Mais ce
texte-ci pèche par plusieurs im-
perfections ... difficilement corri-
gibles toutefois si l'on veut
conserver l'objectif premier .•

MARTINE DU BUISSON
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NEUFCHÂTEAU

Le beau-frère
de Dimitri Foumy
il dQ se retirer
en 2006 et 2012
La famille Lutgen n'est pas la
seule à ;'\Itérer Se~t":spoil's
électoraux dans les rapports
de force internes. Par deux
fOIS, Dimitri Fourny, aujour-
d'hui chef de groupe CDH au
parlement wallon et bourg-
mestre de Neufchâteau, a
croisé le fer au plan local
avec son beau-frère, l'éditeur
O~ivier Weyrich.
Première saive en 2006
quand Olivier Weyrich lanc::e
la liste Alternative (sans
r~elle couleur politique) ~t
emporte 2 sièges (dont le
sien). Il negode alors une
coalition avec l'unique élu
Ecolo et 6 conseillers issus
de la liste du libéral Yves
Evrard. Il négocie ... mais il
sait qu'il n'en sera pas, étant
parent au deuxième degré
avec le centriste: la liste de
Dimitri Fourny a rer;:oJté 8
sièges, il passe donc après
lui et doit démissionner. Il se
« contentera» d'assister
bénévolement "échevin des
travaux Îssus de sa forma~
tion politique.
Seconde salve en 2012:
cette fois Dimitri Fourny
emporte de justesse la ma·
jorité absolue, Olivier Wey-
riçh qui se présentait en
ticket avec Yves Evrard
double son score mais reste
dans l'impossibilité de siéger
- mëme dans l'opposition -
face à un Fourny plus popu-
laire que jamaiS. « Par deux
fois, le secrétaire a dû consta-
ter que je n'étais pas légale-
ment en capacité de siéger. dit
l'intéressé. Dont acte >1.

E.B.
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